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 n° 290 646 du 20 juin 2023 
dans l’affaire x / V 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. FRANCK 
Quai de l'Ourthe 44/02 
4020 LIEGE 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 31 octobre 2022 par x, qui déclare être de nationalité algérienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 septembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 4 novembre 2022 avec la référence x. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, A. PIVATO, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me S. FRANCK, avocat, et M. 

LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 

« Commissaire général »), qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes algérien, d’origine arabe et de confession musulmane sunnite. Vous 
n’êtes ni membre, ni sympathisant d’un parti politique, vous êtes célibataire et sans enfant. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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Après l’obtention de votre baccalauréat en Algérie, vous quittez votre pays le 20 décembre 2020 pour 
poursuivre vos études en médecine dentaire en Ukraine. Vous vous installez à Kiev et vous vous inscrivez 

à l’Université de Bogolomets. 

En raison du conflit armé qui oppose la Russie à l’Ukraine, vous quittez Kiev le 28 février et passez la 
frontière polonaise. Vous arrivez sur le territoire belge le 6 avril 2022. 

Vous avez introduit une demande de protection internationale en Belgique le 7 avril 2022. 

En cas de retour en Algérie, vous craignez de ne pas pouvoir poursuivre vos études en médecine dentaire 

car votre baccalauréat serait invalide dans votre pays pour des raisons administratives (cf. les notes de 

votre entretien personnel au CGRA du 14 juin 2022 (ci-après « NEP »), p.9). 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez votre passeport (Farde Document, 
Doc.1), une copie de votre diplôme d’obtention du baccalauréat et de votre relevé de notes (Farde 
Documents, Docs. 2 et 3), votre visa (Farde Documents, Doc.4), votre carte de séjour temporaire en 

Ukraine (Farde Documents, Doc.5) ainsi que le certificat d’inscription et le contrat qui vous lie à l’Université 
de Bogolomets (Farde Documents, Doc.6). 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Concernant votre crainte, celle-ci s’analyse au regard de l’Algérie, seul pays dont vous déclarez avoir la 

nationalité. Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat général estime, en 

outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir 
des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 

1980) en cas de retour dans votre pays d’origine. 

Relevons d’emblée que vous n’avez jamais rencontré de problèmes en Algérie, que ce soit avec vos 
autorités ou des tierces personnes. Vous n’avez jamais été arrêté ou détenu. Vous ne menez aucune 

activité politique et vous indiquez avoir uniquement quitté l’Algérie dans le but de poursuivre vos études 
en médecine dentaire en Ukraine (pp.6 et 7 NEP). 

Vous n’invoquez aucune autre crainte que celle liée au conflit armée entre la Russie et l’Ukraine, et à la 
poursuite de vos études en Algérie (p.9 NEP). 

Le passeport, le visa, la carte de séjour temporaire en Ukraine que vous déposez attestent de votre 

nationalité algérienne et du caractère non permanent de votre résidence en Ukraine. Vos craintes seront 

dont analysées par rapport au pays dont vous avez la nationalité, à savoir l’Algérie, et uniquement celui-
ci. 

Ainsi, concernant la poursuite de vos études, vous déclarez ne pouvoir rentrer car votre baccalauréat 

serait caduque en raison de votre inscription à l’étranger suivant la première année de l’obtention de votre 
diplôme (p.9 NEP). Vous ajoutez aussi que vous êtes parti étudier en Ukraine car les résultats de votre 

baccalauréat ne vous rendaient pas éligible à la faculté de médecine dentaire (p.6 NEP). Au vu de vos 

déclarations, les raisons pour lesquelles vous ne pourriez poursuivre vos études en Algérie ne sont 

nullement liées à l’un des critères de la Convention de Genève et n’indiquent pas non plus que vous 

subiriez des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire en cas de retour en 

Algérie. 
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Quant aux documents que vous déposez, à savoir une copie de votre diplôme d’obtention du baccalauréat 
et de votre relevé de notes, ainsi que le certificat d’inscription et le contrat qui vous lie à l’Université de 
Bogolomets, ils attestent de votre statut d’étudiant et de votre inscription au sein de l’Université de 
Bogolomets à Kiev, éléments qui ne sont pas remis en cause par la présente. 

Relevons enfin que vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel et que celles-ci 

vous ont été notifiées le 14 septembre 2022. Vous n’avez, au terme de la période de huit jours ouvrables 
prévue par les dispositions légales de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune 
observation relatives à celle-ci, ce qui signifie que vous confirmez le contenu de ce rapport. 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime ne pas disposer d’éléments suffisants pour 
considérer l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle fondée de persécution en Algérie au sens 
de la Convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles que 
définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

2. La procédure 

2.1. Les faits invoqués 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme pour l’essentiel fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont 
exposés dans la décision attaquée. 

2.2. Les motifs de la décision entreprise 

La partie défenderesse refuse de reconnaitre la qualité de réfugié à la partie requérante car la crainte 

qu’elle allègue ne peut pas être rattachée à l’un des motifs prévus dans la Convention de Genève. La 

partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut 

des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève ») ou d’un risque réel d’atteinte grave au 
sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). Enfin, les documents 

sont jugés inopérants. 

2.3. La requête 

2.3.1. La partie requérante invoque la violation de : « l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut de réfugié ; de l’article 3 de la Convention Européenne de Sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ; des articles 48, 48/2 [à 48/6], 57/6, § 1er, 1° et 2° de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1951 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du devoir 

de prudence et de bonne administration ainsi que celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de 

statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause » (requête, p. 4). 

2.3.2. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision entreprise au regard des 

circonstances de faits propres à l’espèce. 

2.3.3. En conclusion, elle demande :  

« [&] à titre principal, de réformer la décision du CGRA et de lui reconnaître le statut de réfugié ; A titre 

subsidiaire, de lui accorder la protection subsidiaire. Et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision 

attaquée et renvoyer l’affaire au CGRA pour examen complémentaire » (requête, p. 9). 

3. Le cadre juridique de l’examen du recours 

3.1. La compétence 

3.1.1. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions 

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 

du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 
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ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un 
statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au 

contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). A ce titre, il doit 

exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une 
juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de 
l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la 
protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

3.1.2. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, 
les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (Cour de justice de l’Union européenne, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 

5 octobre 2004, § 113). 

3.1.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 
1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

3.2. La charge de la preuve 

Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15 
décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au 
premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les informations nécessaires afin de 

permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire 
général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec 

le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes 

relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 
décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 
novembre 2017).  

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin, dans les cas où 

un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne 
dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un risque de subir 
des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la 

cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [l]e statut de réfugié est accordé 

à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la Convention de Genève, le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait 

sa résidence habituelle [&], ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

4.2. A titre liminaire, concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne  
des droits de l’homme, le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il 
tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours 
introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général. A cet effet, sa 

compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité 

de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire 

au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement 
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du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas 
compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits 

de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable. 

Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne libère pas pour 
autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de l’article 
3 de la Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de cette 
disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit dans une 

hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil. 

4.3. Ensuite, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que le requérant ne fait état 

d’aucun élément particulier de nature à établir le rattachement de son récit allégué à l’un des critères 
précités de la Convention de Genève.  

4.3.1. Dans sa requête, la partie requérante souligne d’abord qu’il est inacceptable qu’il y ait, en 

Belgique, un traitement différencié entre les étudiants ukrainiens et les non-ukrainiens (requête, p. 6). A 

cet égard, le Conseil rappelle que le présent recours vise une décision de refus d’octroi de la protection 
internationale ; les arguments liés à la procédure relative à la situation d’étudiant du requérant manquent 

dès lors de pertinence en l’espèce. Par ailleurs, il convient également de rappeler que le besoin de la 

protection prévue par les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 doit être examiné par rapport 

au pays dont le demandeur de protection internationale a la nationalité. Cette exigence découle de la 

nécessité d’apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays ou si elle 
invoque des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir. En l’espèce, le Conseil souligne 

qu’indépendamment du fait que le requérant a vécu, du 20 décembre 2020 au 28 février 2022, en Ukraine 
où il poursuivait des études, il ne possède pas la nationalité ukrainienne et il n’y a dès lors pas lieu 
d’examiner sa demande de protection internationale par rapport à ce pays ; le requérant étant de 

nationalité algérienne, sa demande doit être examinée par rapport à l’Algérie. La critique de la partie 

requérante manque dès lors de toute pertinence. 

4.3.2. Par ailleurs, si la partie requérante fait valoir qu’en cas de retour en Algérie, le requérant « ne 

pourrait pas poursuivre ses études en médecine dentaire entamées il y a plus d’un an en Ukraine, dans 
la mesure où son baccalauréat obtenu en Algérie sera considéré comme caduque en raison de son 

inscription à l’étranger suivant la première année de l’obtention de [son] diplôme » (requête, p. 6), le 

Conseil constate que la partie requérante n’établit pas que cette impossibilité pour le requérant de 
poursuivre ses études en cas de retour en Algérie soit liée à l’un des critères susmentionnés de la 

Convention de Genève. Partant, les développements de la requête sur la circonstance que l’interdiction 
faite au requérant par l’Etat algérien de poursuivre ses études de médecine dentaire en Algérie constitue 

une violation d’un droit fondamental du requérant que constitue le droit à l’instruction garantit par le 
protocole n°1 à la Convention européenne des droits de l’homme, atteint un seuil de gravité suffisant que 
pour être assimilé à une persécution (requête, pp. 6 à 8), manquent de toute pertinence. 

Ainsi, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par crainte de 
persécution au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève. 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 

2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 
pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clause d’exclusion visées à l’article 55/4.  

§ 2. Sont considéré[&]s comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l’exécution ;  

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ;  

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international ». 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux et qu’elle ne fournit 
en réalité aucun éclaircissement de nature à établir le bienfondé des risques qu’elle allègue. 
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5.3. Ainsi, quant à l’article 48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate que la 

partie requérante fonde sa demande relative à la protection subsidiaire sur les mêmes éléments que ceux 

développés au regard de la reconnaissance de la qualité de réfugié. 

D’emblée, le Conseil relève que la partie requérante, si ce n’est avancer qu’en cas de retour en Algérie, 
le requérant serait empêché pour des raisons administratives de poursuivre ses études, n’apporte aucun 

élément de preuve pour étayer ses assertions. En tout état de cause, le Conseil considère qu’à supposer 
que le requérant soit empêché de poursuivre ses études en Algérie pour des raisons administratives, 

quod non en l’espèce, celui-ci ne fait état d’aucun élément de nature à établir que cette impossibilité 

constituerait une atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, a et b de la loi du 15 décembre 1980. 

5.4. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le 

Commissaire général dans la décision entreprise. La partie requérante ne fait valoir aucun argument 

pertinent de nature à invalider cette analyse. 

5.5. Quant à l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne fournit aucun 
élément ou argument pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa 
région d’origine puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au 
sens de l’article susmentionné, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil 

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence 
de pareils motifs. 

5.6. En conclusion, les considérations qui précèdent portent sur des éléments essentiels du récit du 

requérant, sont déterminantes et permettent de conclure à l’absence de bienfondé du risque d’atteinte 
grave allégué.  

5.7. En conséquence, le Conseil estime qu’il n’est pas établi qu’il existe de sérieuses raisons de croire 
qu’en cas de retour dans son pays ou dans sa région d’origine, la partie requérante courrait un risque réel 
de subir des atteintes graves au sens des dispositions précitées. Il n’y a dès lors pas lieu de lui accorder 
la protection subsidiaire. 

6. La conclusion 

Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas 

en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête, n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision. Il estime au contraire que le 

Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la 

partie requérante n’a pas établi le bien-fondé du risque allégué. 

En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel 

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

7. La demande d’annulation  

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la 
demande d’annulation formulée par la partie requérante. 

8. Les dépens 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme A. PIVATO, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier, La présidente, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE A. PIVATO 

 


